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L'Organisme de Formation UMNP s'engage à offrir un environnement inclusif et accessible à 
toutes les personnes en situation de handicap, conformément aux normes nationales et 
internationales en vigueur, notamment la Convention des Nations Unies relative aux droits des 
personnes handicapées. Cette politique vise à garantir que nos programmes de formation, nos 
locaux, nos ressources et nos services sont accessibles à tous, sans discrimination ni obstacle. 

 

Principes Fondamentaux  

 

Respect de la Dignité : Nous reconnaissons et respectons la dignité intrinsèque de chaque 
individu, indépendamment de ses capacités physiques ou mentales. 

 

Inclusion : Nous aspirons à créer un environnement inclusif où chacun se sent bienvenu, 
respecté et soutenu. 

 

Accessibilité Universelle : Nous nous efforçons de rendre nos locaux, nos programmes de 
formation, nos ressources et nos services accessibles à tous, en tenant compte des besoins 
spécifiques des personnes en situation de handicap. 

 

 

 

 

 

 

 

Politique d'Accessibilité pour les Personnes en 
Situation de Handicap 
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Objectifs de l'Accessibilité  

 

Accessibilité Physique : Un bâtiment a été construit et achevé en septembre 2024 afin 
d’améliorer les conditions d’accueil de tous les publics. Le local de formation se situe au 3 rue 
de la Lambarde à Montoir-de-Bretagne.  

 

Accessibilité Cognitive : Nous nous efforçons de présenter nos contenus de formation de 
manière claire, simple et compréhensible, en fournissant des supports visuels, des traductions 
(lexique portuaire), des aides à la communication (livret d’accueil). 

 

Accessibilité Technologique : Nous nous engageons à utiliser des technologies accessibles, 
telles qu’un grand écran. 

 

Formation du Personnel : Une personne est sensibilisée et formée sur les questions liées à 
l'accessibilité, afin qu'elle soit en mesure d'identifier et de répondre aux besoins des personnes 
en situation de handicap. 

 

Responsabilités 

 

Direction : La direction de l'organisme est responsable de la mise en œuvre et du suivi de cette 
politique d'accessibilité, ainsi que de l'allocation des ressources nécessaires à sa réalisation. 

 

Personnel : Tout le personnel est tenu de respecter cette politique et de prendre des mesures 
pour garantir l'accessibilité des programmes, des locaux et des services. 

 

Participants : Les participants sont encouragés à informer l'organisme de leurs besoins en 
matière d'accessibilité et à participer activement à la recherche de solutions adaptées.  
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Évaluation et Amélioration 

Nous nous engageons à évaluer régulièrement l'efficacité de notre politique d'accessibilité, à 
travers des évaluations, des enquêtes de satisfaction, des retours d'expérience, etc. Nous 
mettrons en œuvre des mesures correctives et des améliorations continues pour garantir que 
nos services répondent aux besoins changeants de notre communauté, y compris ceux des 
personnes en situation de handicap. 

 

Diffusion de la Politique  

Cette politique d'accessibilité est disponible via notre site internet pour nos participants,  nos 
partenaires et le grand public. 

 

Engagement Continu  

L’UMNP s'engage à œuvrer sans relâche pour créer un environnement inclusif et accessible, où 
chacun a la possibilité de réaliser son plein potentiel, quelle que soit sa situation de handicap. 
Nous considérons l'accessibilité comme un impératif moral et une valeur fondamentale de 
notre organisation. 

 

Date d'entrée en vigueur : 03/12/2024 

 

Cette politique sera révisée et mise à jour périodiquement pour refléter les meilleures pratiques 
et les évolutions légales en matière d'accessibilité. 


